
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU COMITE SYNDICAL DU 30 JUIN 2022 

Nombre de délégués en exercice : 31 titulaires 

Nombre de membres votants : 18 

Titulaires présents: 15 

Titulaires représentés : 
Suppléants: 2 
Procurations: 1 

Secrétaire de séance: M. Jean-Marc DUMOULIN 

L'an deux mille vingt-deux, jeudi trente juin à 17 heures 30, le Comité Syndical du Syndicat Mixte du SCoT du 
Nord Toulousain, dûment convoqué en date du 24 juin 2022, s'est réuni à la Mairie de Saint-Sauveur sous la 
présidence de Philippe PETIT, Président. 

Délégués titulaires présents : 

CC des Coteaux du Girou : 
CC du Frontonnais : 

CC des Hauts Tolosans : 

CC Val'Aïgo: 

M. CUJIVES D., Mme ROUSTIT 1.
M. CAVAGNAC H., Mme CLAVEL ALBAR V., MM. LECORRE D., PETIT
Ph., Mme SOLOMIAC C.
MM. DELMAS J-P., DULONG D., ESPIE J-C .. , Mme FOURCADE M-L,
MM. LAGORCE P., ZANETTI L.
Mme BLANCHARD ESSNER S., M. DUMOULIN J-M.

Délégués titulaires représentés : 

CC des Coteaux du Girou : 
CC du Frontonnais : 
CC Val' Aigo 

M. VINTILLAS E. représenté par Mme ROUSTIT 1. (Pouvoir)
M. PROVEN DIER Ph. représenté par M. GALLINARO A. (Suppléant)
M. MAUREL C. représenté par M. SABATIER R. (Suppléant)

Délégués titulaires absents ou excusés : 

Objet: 

CC des Coteaux du Girou : 
CC du Fronton nais : 
CC des Hauts Tolosans : 
CC Val' Aïgo : 

Mme AUGER, MM. CALAS D., PLICQUE P., ROUMAGNAC L. 
Mmes SAVY S., SIGAL S., M. TERRANCLE S. 
M. ALARCON N., Mme AYGAT Ch., MM. CODI NE Fr., NOËL S.
Mme GAYRAUD 1., M. JOVIADO G.

Délibération n ° 2022 /19 

Augmentation de la valeur faciale des titres restaurant 

Le Président informe l'assemblée que les textes suivants : 

Ordonnance du 27/09/1967 et le décret d'application du 22/12/1967 relatifs au titres 
restaurants; 
Loi n° 2001-2 du 03/01/2001 relative à la résorption de l'emploi précaire et la modernisation du 
recrutement dans la fonction publique, fixant dans son article 25 un cadre juridique à l'action 
sociale en faveur des agents des trois fonctions publiques, complétée par la loi de finances 
rectificative n° 2001-1276 du 28/12/2001; 

- Réponse ministérielle de Monsieur Le Ministre des finances de la Fonction Publique en date du
19/04/2001 publiée au Journal Officiel du Sénat le 02/08/2001 qui précise que« les
collectivités locales peuvent décider librement par délibération la nature et le montant des
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